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Calendrier des épreuves 

 

 
Professeurs des Ecoles  Externe et Second Concours Interne 

27 et 28 avril 10 

                                        Premier Concours Interne 17 mars 10 
. CAPLP (concours interne et CAER)   
                - mathématiques- sciences physiques, anglais-lettres, lettres-histoire 3 et 4 février 10 
                - autres sections 3 février 10 
. CAPES (concours interne et CAER) 2 février 10 
. CAPEPS (concours interne et CAER)   5 février 10 
. CAPET (concours interne et CAER)  4 février 10 

****************  
. CAPLP (concours externe et CAFEP)  23 et 24 février 10  
. CAPEPS (concours externe et CAFEP)  17 et 18 février 10 
. CAPES (concours externe et CAFEP)  
 - documentation, SVT, Physique Chimie  4 et 5 mars 10 
 - philosophie, histoire-géographie, sciences économiques et sociales, mathématiques 9 et 10 mars 10 

                -langues vivantes                                                                                                                     16, 17 et 18  mars 10 

 - lettres modernes 
                - lettres classiques 

1, 2, 3 et 4  mars 10 
1, 2 et 3 mars 10 

 - éducation musicale et chant choral – Arts  
                - langue des signes 

2 et 3 mars 10 
16 et 17 mars 10 

. CAPET (concours externe et CAFEP)  9 et 10 février 10 
****************  

. AGREGATION (concours externe)  
 - philosophie, sciences physiques, SVT  
    économie et gestion, biochimie- génie biologique,  
    sciences économiques et sociales, génie (civil, électrique et mécanique)   7, 8 et 9 avril 10 
 - mathématiques, EPS          20 et 21 avril 10 
 - musique, art         19, 20 et 21 avril 10 
 - lettres classiques, grammaire, lettres modernes  12, 13, 14, 15 et 16 avril 10 
 - langues vivantes 
                - histoire, géographie  

13, 14, 15 et 16 avril  10 
19, 20, 21 et 22 avril 10 

  
. AGREGATION (concours interne et CAER)  
 -  histoire et géographie          26, 27 et 28 janvier 10 
 -  Eco-gestion, EPS, Lettres (Classiques ou Modernes), Philo, Sciences-Eco                               26 et 27 janvier 10 

                - autres sections 28 et 29 janvier  10 
 

 
 

L’ensemble des conditions (diplôme ou titre, ancienneté de service, qualité requise) s’apprécient 
au plus tard à la date de clôture des registres soit le 16 novembre 2009. 

Attention ! les maîtres Délégués auxiliaires qui s’inscrivent au CAER 
doivent être ou  avoir été en fonction, sans condition de durée, dans un 
établissement privé  sous contrat au cours de la période comprise :  
 

Entre le 1er septembre 2003 et le 16 novembre 2009 


